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PROJET DE PACTE TNTERNATIOI~AL J?ES DROITS DE L'H01·~'E (E/Boo, E/CN~4/15B,

E/CNo4/170, E/ew.4/1:?0/Add.3, E/CN.4/2œ/Rev.l, E/CN.4j204, E/CH.4/207,
E!eN.4/20B, E/CN.4/270) (61~lte de la d1ecuGs'lon) , , ,

LA. PRESIIJE1'TE rappelle 1ue le premier par'agraphe de l'article,' 8

(E/eN .4/270) a été adopté au COÙl"'s de la précéo-Gnte ~<éB,:.,c;e et elle demande.'"à la eommi8si~n d1fmtamer l'examen du -de'uxièmepara&TapI',e.

\ Mue MEHTA (Inde) :propose l'adjonction des mets "non politique"

après le mot "crme tl
.,

M.. CASSIN (France) fait observer qv.e cet amo:1dement aurait po~

conséquence" en France, d'exclure la trahison 'qui ne constitue pas dans
,

ce pays un crime politique~ Il suggère de'modifier le texte français qui

Be lirait: "un crime de droitconmun".

Mlle BOHlE (Royaume-Uni) souligne que les mots pro'posés par'

M. Cassin ne constituent pas une traduction'exacte de l'amendement indien.
, .

la délégation du Royaume-Uni al 0Pposera à' toute allusion aux criminels

politiques, car elle ~e peut admettre que l'expression d'une, 0pln~on poli

tique puisse -g-t:.;'e un èrime. le pacte contiendra un article relatif à la

liberté <:l'expression; reconnattre dana un aùtre article çue des individus

peuvent être jugés enra1eon de leur opinion politique constitueraIt ~ne

contradiction.

M. PAVWV (Union des Républig,ues socialistes soviétiques) demande

à la représentante de l'Inde de retirer sa proposition en raison des,di~fi-

,cuItés que cettè dernière a èUBci'tées .. :::.e Comité de rédaction a'adopté une

formule qui a rencontré l'approbation générale; actuellement, on rouvre

toute la discuasi~ SU1"ce,po1nt. La propoeition de l'Inde soulève un cer

tain nombre de questions i~tér8eBant lee législations nationales; essayer

dane un eeul article de couvrir tous les t;ypes différente de législations
A . ' ,

empecherait certaine Etate d'accepter le pacte., La rédaction proposee par

'la représentante de :'Inde exempterait les tra1tres du ch~timent destra

vaux forcés et, pour cette raison, la délégation de l'URSS ne Baure:ït

). ~ accepter.

11:me MERI'A (Inde) demnde qu'on poursuive, l t examen de sa proposi

tion. La ~uest10n est import~ntej elle en parle par expérience. S1 l'amen

dement français n'est pas accepté, elle reprendra à--ncuveau la propos1ticn

commune desE'/jats-Unia et de l'Inde en raison de la dernière phrase : "étant,

entendu <lue le travail forcé ne pourra ~tre infligé \:u'eri vertu d'une peine

pour crime non politi1.ue gravelle
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la PRESIDENTE m&t'aux voix la ~ropoeition de l'Inde visant à 1

ajouter les mots linon politfque'" après le''':inot Il crime" •

Plir 7' voix contre €' avec uÎle 'abstention, cette proposition est rejetée.

. M. ENTEZAM (Iran) précise qu 'il:.a voté cohtre la prop@sition bi;
qu'ilad1nette ·en principe que l'on devrait exclure les crifjj.es pol.itiqu6s;

. .
mais, dans sori paya, il est difficile de faire une distinction entre crimes

politiques et orimes non polit.iques,

M. CASSIN (France) ~etire ea proposition.

M. SOERENSEN (Danemark). souligna que, tel quel, le paragraphe
sern.bie recr'lnna'itre Clue la "se'l:'vitude" est un oh~timerit.

M. AZJ\:OUL (Liban) remercie le représentant du Danemark d'avoir

soulevé cette question qu'il avait lui-m~me voulu signaler au Ccmité de

rédaction. Dans certains pays, lu "servitude" est rcgro.--dée comme synonyœ
• , . 1

d'eniprifonnemont maia, dans d'autres pays, il en' oet autrem(mt e,t, puisque

le texte de la convention sera trad'.1i t en de nombreuses langues, 11 c('nvient

d'éviter toute confusion, le p5.re,graphe contient deux affirmations, l'une

catégorique, l's.utre conditionnelle. Cette différence est importante et doit

~tre mairitenue';"-

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) esti~

que si on avait maintenu la mentinn de "servitude", au premi'er para~aphe,

. où elle se trouvait à l'origine, on e~t évité la difficulté. Il suggère

qu'on en revien~e à l'ancienne rédaction qui est conforme à l'article 4 de

. la déclaration. Il ne ~nit aucun~ rais~n pour que l'idée de servitude soit

liée à celle de ch~t1ment; d'après lui, un individu ne peut ~tre condamné

à la 'servitude ni à l'eoolavage.

Au cas où la C(jmmisE:'~n préférerait' maintenir. le mot "servitude" dans

le secnnd'paragraphe,'le repréèentant de l'URSS proposerait que lIon termiM

la -Phrase sur ce müt et que l' o~ commence une nouvelle phrase qui se lirait

de la faqcn suivante : liOn nlexigera d~ personne u~ travail f~rcé~ OU obli..

, gatoire ••• "

ra PRESIDEl\;"'.l~ fait remarquer qu'uneIl'aJorité des deux tiers serait

'nécessaire dana le cas où lIon voudrait changer le premier paragraphe, qui

a déjà été adopté par la Commissicn. \

M. GARCIA.. BAUER (Guate:n:ala) partage la manière de voir' du re'pxé..

sentant de l'URSS.·Dane le but d'éviter toute poaaibi~ité.de c('nf'uaion entre

l'idée de, servitude et celle ,de travail' forcé,' 11 suggère qu~ la :deuxième

p'hl'aB6 fasse llo"bjet d'un paragraphe séparé.
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M. CHANG (Chine) appuie la proposition du rspré~~ntant du Guate

mala. Il esp~re que le repré8~ntant de l'URSS acceptera provi~oirs~nt

la seconde soluti0~, étant entendu ~ue lorsuuel'or âtteirdra le stade

final et çu'on s'occupera de l'0rd~~a~ce définitive du texte, l'o~ déci

dera ~i les termes ~T esclavage Il et "servitude " dC'1ivent ~tre r:antionnée

dans le rœme pa,ragraphe.

M. AZKOUL (Liban) expli1ue Que le texte contient trqie idées :

1) celle d'esclavage; 2)celle 'de s?rvitude, conDidéréecoIJl:':e un syI:cl"yrn

de servage; 3) celle de t~vail fnrcé. Pnur éviter tc~te p~~eirilité

de confusion, il estime que l'on devrait s'abstenir d'user du· tertta

"servitude"lors!J.u' il est question de trava~.l fC'rcé.

M. SOEREN5'ENAIan6J.1ark) se rallie aux prop0E'itions faites par

les représenta~t3 de l'URSS, du Guatemala et de la Chire.

La. PRteSIŒlrrE ~et aux vnix/ la phrase 8uivante :

Il Nul ne peut être T'laintenu e::J. servitude Il.

Par 15 VO~!. c'ln~~..2. ~i:~.oJ_~J!~E~t ad$ptée.

La PBli:SIIlEN'I'E met aux voix la phrase suivante :

TI Nul ne peut être tenu d'accomplir un travail forcé ou ob11gatoire, si

ce n'est aprÀ3 avoir été reconnu coupable d'un criree par un tribunal com

pétent. "

Par 14 voix contre zéro. avec une abstention,.la phrase est

adovtée.

M. SAGUES (Chili) s'est abstenudana ce vot.e parce que la condàm

nation au travail forcé n'existe paedans la légir.latio~ de. son pays.

Il co~~rend que certains paye ont leurs rai~ons pour maintenir_cette" pei

ne mais il est monstrueux, à son avi!), Q,u'un tel châtimmt 801t impcsé
~ ,

pour des criwss politi~ues autras que celui de trahison.

La PRESlIENTE root aux voix lepara.graphe suivant, ~ui conmence

-par len moto : If Aux fins de cet article 1" •• It, et le Boui"I-paragraphe à.),
tel Qu'il a été adopté par le Comité de rédaction.

1

Par 10 voix contre zéro, avec 5 aD-etenti.ona, le texte du C0I:'lité;,

_~de rédaction est âdopté.

j °M. AZKOUL(Liban) rappelle qu'il pvait proposé de revenir au

texte original de l'alinéa b) dont le texte eet le auivant \

If ••• pourvu Clue les services des objecteurs de conscience soient

rémt,nérés -par des alloca.tions et payes égales à celles d'Dn soldat du

gr8.<\El 10 Laina élevé. Il

Il ost e0peLdant èisposé à accuaillir 163 euggeetioDa à ce aujet.
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Mo PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estiIr.~

que le texte du Comité de rédaction va trop loin lorsqu ril précise quelle'

doit t)'t1'e la paye des obje~teu...""'S de conscience. Le texte amendé est complètt.

ment différent. Il doit être possible de rédiGer un texte exprimant avec

clarté qu'u.'1. objecteu:o de conocience qui s 'acquitte de service,s rémunérés te

doit pas ~tre considéré conme accomplissant lm travail forcé.

"
, M. SAGUE3 (Chili), bien qu'il reconnaisse les buts élevés q,ui ont

inspiré la mention de l'objection de conscience, estime que l'inclusion de

cette clauae serait dang0reuse. Il appuie la proposition de la France.

lvUle BOWIE (Royaume-Uz:1i) eXpril'10 sa sympathie pour les' idées g,ui

ont arr..ené le représc'1tant du Liban à maintenir sa p~p?sition, mais elle

estime qu 1il serait inapproprié dl entraI' da..'1.S le détail du traitement des

objecteurs de conscience dans le COlj;l6 da l'article que l'on examine.

M. CASSIN (:F:.:mce) convient avecle représenta:''lt du Royaume-Uni

que l'article ne doit -pas ent:rer dans le détail en ce qui concerne les

dispositions relatives aux objectours de conscience. Il estime, comme le
1

représentant du Chili l'a dit, que des réserves doivent ~tre faiteaj il

sU3gère l'insertion des mots: 11••• :dans les paya Oll. c,e cas est pris en

considération" • Sans l t.adjonction d' un tel membre de phrase, certains

Gouvernements pourraient être dans l'impossibilité de ratifier la convention.

H. FONTAINA (Uruguay) fait observer que le problème compo!"te deux

aspects l'un intéressant le service militaire en tmnps de paix da.~a les

pays Où ce service cAlstej ltautre rolatif au service en temps de Guerre.

Ltarticle Qevrait établir Sfécifiquement qu'il s'applique seulement en temps

de guen-e.

A Bon avis, le para3raph9 dovrni t ~tre entièrô:m.ent modifié, de façon à

tenir compte 1) du fait que le problème ~Iexiste pas dans Qe nombreux pays;

2) de la situation en temps de pai:Cj 3) deE1 cas de péril I..a.tional, cas dans

lCEquels il ne a 'agit pl't'.s d tune question ô'e devoi!" 'e:':lvers l'Etat, maia de

la défense de la souveraineté du pays.

M. ENTEZAM (Iran) pl3.rta.3e les vuea du représentant ô'e la France

et de l'Uruguay. En f~:t, il eût préféré que la o.uestion de l'objection

de conscience fût omise du Pacte, é~t donné que de nombreux pays ne t
reconnaisaen
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pas cette conception. Son vote, par conséquent, sera Bubordonnéà l'insertion

de Itan:endement français.

N. LOUTFI (E3YPte) déclal:'e que ses vues corncident avec celles du

, représentant de l'Iran.' Le principe de l'objection de conscience n'existe pas

dana la législation égyptienne J mais J si l'amendement fra.."lçais est adopté J

11 votera en faveur du' texte proposé,'par déférenoe pour la législation des

autres pays.

M.. CHANG (C,hine) estime que le refus da .tu~r pour des.'raisons de
, -

cpnscience est une idée très noble, ~ais il sc demande combien de pays la'

reconnaissent actuell~yr'3nt~' Si leur nomb~e'est très rédi.ü~ le xa:ct~

pourrait peut~tre mentionner ce fait, à m~ins que l'on n'ait l'int~ntion

d1encourager la recon-~issancc de-la conception de l'objection de conscience.

la PRESID~TE estime Clue les moyens de communication et de

transport modernes contrioue~t à répandre des principes et des traditions qui~

par le passé, étaient acceptés seulement par un nombre limité de pays.

L'émigration et certains autres facteurs contribuent à la dissémination des
, .

idées et la possibilité du progrès rapide dans ce domaine doit être prise en
\ ,

considératio~ dans l'élaboration du Pacte.

, .

M. AZKOUL (Liban), appuyant les remarques de la Pr~sidente, estime

que la Commission devrait prendre en considération le fait que la conception
( .

de ~10bjection de conscience n'est pas une traditio~ qui se meurt, mais

anime un mouvement en voie de développemento Cette idée doit ~tre incorpo

rée au texte bien que certains Etats ne la reconnaissent pas et ce au m~e

titre que le Pacte se ,réfère à l'esclavage, bien que l'esclavage n'existe.plus!

Les craintes de certE..ines délégations qui pensent que le texte proposé pour-, .
. ,1

rait impliquer l'inclusion dans le.ur l~gislation nationale du principe de

l'obJection de conscience ne sont donc pasf9ndées. L'amendement proposé

par la France 'exprime clairement que le' texte n'est applicable qu1aux pays

qui reconnaissent déjà ce prinoipe.
1 .

Le représentant du Liban est heureux de co:astater que le.a.représentants

du RoyaUme-Uni et de la Fra~ce interprètent le texte comme signifiant que
'/

les ob~ecteurs de conscience recevront le mÉ3me traitement que les autres
. . '--

citoyens soumis au service militaire obligatoire. Il propose, en conséquence,

d'ajouter les termes sUivants: " •••pourvu que les services des objecteUrs de
, '

conscience soient acoomplis dans des conditions égales à celles accordées à

tout autre citoyen qui est soumis ••• lt

La PRESIDENTE suggère que la proposition libar~ise soit combinée,

avec l'amendement fran~ais.



E/Cll.4/SR.104
Pase 8 '

1,lS

M. CASSIN (France) demande qu' i],soi t procédé à un vote séparé

sur son amendement, étant donné qU'il ne peut aC0epter aucun amendement

à son propre texte.

M. AZKOUL (Liban) se déclare prêt, dans le but- de faciliter le

travail de la Commission, à retirer son amendement, si l'interprétation

donnée par les amer..dements de la France et du Royaume-Uni est acceptée.

M. ENTEZP~ (Iran) fait remarquer que sa délégation ne saurait

accepter une interprétation donnée par une autre délégation, à moins

qu'après discussion de la'question et après décision expresse, la Commission

tout,,: entière ne considère cotte interprétation co~e reflétant son opinion.

M. FONTAINA (Urùguay)' et l-1. GARCIA BAUER (Guatemala) s'associent

aux remarques du représ€atant de l'~ran.

"

M. SAGtJbS (Chili) ne peut appuy~r l'amendement de la France et

préférerait conserver le texte original, ca.r son pays ne reconnaît pas le

principe de l'objection de conscience. Il propose qU'il soit procédé à

un vote sur chacune des parties de l'article, afin que la mention des

objecteurs de conscience soit mise aux voix séparément. Le service

militaire national en temps de paix est obligatoire au Chili à un certain

gge et est considéré comme indispensable à la sécurité nationale.

M. AZKOUL (Liban) déclare qu'il a accepté l'interprétation donnée

par les représentants de la France et du Royaume-Uni afin de faciliter le

trava:1.l de la Commission et pour des raisons de caractère purement technique.

Il estime que la rédaction proposée par ces deux délégations refléterait

exactement le sens des termes utilisés, aussi bien dans les pays de,langue
\

anglaise que dans les pays d~ lan~e française.

Néanmoins, puisque les opinions exprimées indiquent qu'une interpr~tatioo

différente peut être donnée à ce texte, M. Azkoul main~ient Bon amendement.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques),
,',

prenant laparoie pour une 'motion d'ordre, déclare que le texte du Comité,

de rédaction ne devrait pas être mis aux voix, puis~u'il constitue la base

des travaux de la Commission. La Commission devrait voter Bur l'amendement

qui s'éloigne le plus du texte original.

La PRESIDEï~E fait observer 'que ~lamendement de la Fr~nce, aussi

bien que celui du Liban, doit être mis aux v?iX; l'ordre dans leg,uel on

le fera importe donc peu. Néanmoins, on pourrait voter, en premier lieu,

sur l'amendement de la :?rance, qui semble s'éloigner le plus du texte

original. '
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Il est :pr9cédé ~'.:""yoteê.~r Itam~~de~~nt_~~._~~.E!:~.te~d~~l.l~~re~

le~_~2~~_:~~MJ:~E.-.Eayê._~ù ~~~~est p!:is ,~~,.~~sidé~~io~tt..

'~~i:.§..yoi!_~!ltxe ?.r ,owen § abs~nt~~am0ndem~nt_de la ~c~~

adopt~.

!!-est procéèé au vote. sur Itam~~~t ~u Liban t~~~~_à insérer_les

~9.~_::po~'!U q~~~~~vic~ë...~2bJectev.rsde conscience ~~nt ~22.!!pli!!

~~ des cond:i.tions é8ales ~ c~~~~2..~_à tout autre ci tOlen ~u!. est

~UI!li8 (!1l;!_.service mili~!~l;.Il

~U...!91.!-.~:r:~~.!._~~2abstcn~2E~J~~~~~~~_duLiban~

re.ieté.--_.-

MOI AZKOUL (Liba...'1.) 1 constatent que son arnendcmûnt a été, reJeté,

propose dtinsérer le membre de pnxnoe figul~nt dans le texte du Comité de

rédaction.

la PRESIDENTE me t aux vOix la proposition du Liban tendant à

insérer le membre de phrase suivant: "pourvu que le service des obJocteurs

de conscience soit rémunéré par des allocations et payes au moins égales à

.... celles d'un soldat du grade le moins élevé ll
Q

.
~ê:~lY~!.~9.2g~~_~~~.z.. ~~9._!2-~~ê.tenti2!tê.L~~E:::'0E.2ê.i ti~:g_~!! Li~9E:

~ê.~!:~jetée .. '

la PRE3IDENTE met aux voix par parties lIalinéa b) du. texte du

Camité de rédaction.

Par 14_V:2iX c~n~re ~éro. avec 2 abstentions: laJ?remiè~:e partie q~

!:alinéa_b) Ëd1~i.~...2.0!Tlme suit :- flA Un. seJ:YJ..c~ de.~i~tè:t,:e mil..i~ire",

~~~~oI2té ,;'

M. SAGUFS (C~li) demande qu'il soi t procédé à un vote par

appel nominal sur la partie suivante de l'alinéa b) 1 ainSi conçue: "0u,

dans le cas dtobjecteurs de consci~ncelt, car il estime que ce membre de

phrase entraîne la responsabilité des paya qui ne reconnaissent pas ce

principe,

Il est procédé au vote par appel nom~l..

.Votent pour : Belg~que, Danemark, Egypte, France, Inde, Royaume-Uni,

Etats-Unis·dfAmérique.
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Votent contre: Chili,: Guat{;Jmala , Iran, Uruguay.

LA

S 1abstiennent:' C:.dne, Philippines, République socialistesovÙtique

dtUkraine, Union' des Républiques sooialistes soviétiques, Yougasiàvie.
'- / .

Par 7 voix contre 4'.J:~ 5 absten~ions l ~,membre de phrase est·

.!1dop t,6.

M. INGLES (Philippines) e~I:lique que sa déléetLtion S' e~t abstenue

~ ,lors du vote afin de ne pas préjuger la posltion du Gouvernemen,t des'

Philippines dans cette affaire; en effet, ,le pt'C'bl'hme des objecteUrs de
, , '

conscience ne el est pas pnsé dans sC'n' peys. Pourtant, le représe::ltant

des Philippines ~nse que l'inclusion de ce principe dans le Pacte pourrait

compromettre la eéc\U'ité nationale de son pays.
"

,~8t procédé au ,vot~ sur le membr,~ è.~ phrase suivant' "requis' en

vertu de lois qui in~ttlent un service ~tioT'.al ob2--.i&?atoirell, figurant

à Italin~a ~l.

Par 10 voix contrez.érs.z...avec 6 abstent~z ce mem;:,re de phra.se~

~()pt6.

Il est J!:?cédé au vote sur l'al:)~néa b). en entier.

Par 7 voix co~tre urie, avec 8 abstentio~s, l'alin~a b) est adopté.

la PRESIDEN1~ met aux voix Italinéa c) dont le texte,est le,
suivant: liA un service requis dans le cas de (,,::,18es ou de calamités_qui

'menacent la vie ou 10 bien-être de la connnunauté" ..

L1alinéa c) est adopté a'l'tunanimité•..
la PRESWENTE denende à la rep.~é8entanto du Royaume-Uni dl expliquer

Ilamendement soumis par !3a délégation.

Mlle BOHIE (RoJ·aume-Uni) indique que la pro~osition conjointe

des Etats-Unis dl~mérique et de l'Inde contenait à ll~igine les'mots:

lIaervices secondaires dans le cadre local" qui, de l'avis de la dél~gation

du Ro~-aume-Uni, nI ont pas le même sens quo les mots "obligations civiques

norIœ.lestl et de-vraient être insc~its dans le texte. Elle propose donc

d' insérer à n0uveau cette expression•.
'" '

Mme MEHTA (I~de) dit que les deux idées de "services secondaii-ea

dans le cadre local et dt "obligations civiques normales" devra,ient être

rraintenu6S .distinctes dans le Pacte, comme cela a été fait de.ne la

C(\nventif'n sur le travail foréé de 1930. '
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M. PAVLOV (tnion ~es Républi~~es socialistes aoviéti~u6s) demande

une explica.tion du sens exact de l'expressio;n t1 obligations civi~ues normales ll
•

~ . 1.,

Gonme exemple, il cite des pays où, suivant la tradition et la coutume,

les cOllimttnautés rurales consacrent plusieurs jours chacune à la réparation

des rqutes. nu devraitsnigneusement éviter derelég<l.er les coutumes

traditiA~~,ellesdes communautés danale domaine du travail farc~o

M. INGLES (Ph~.lippines) pense que les autaurs de ces amendements

pOUl'Tl)nt r::sut-être expli~ue:' le sens des expressions "services sec<,ndail"es

dans le cadre local" et "ohligationa civi't~Bs normles". Les "services
,

secondaires dans le cadre normal" 8Nlt inconnus dans les Philippines;

~uant au sens de l'exp;.essinn "obligations civiques norzr.a.les", M. Ingles

pense qu'il figure déjà dans le pe.ragraphe 3 du" projet' de pacte. Si ces

. tel'mes niétaient'pas définis, cn pourrait craindre ~u'ils na soient

interprétés de façon à inclure les conditi~ns m@mss que le Pacte~a

l'intentinn d'interdu'e.

~le BrlUIE (Royaume-Uni) répond au représentant de l' URSS ~ue

les services secondaires. dans ~2re local sont ceux a~~uels l' individu

ne cr)naacre qu'une pal'tie relativement faible de son activité. On ne.

saurait imposer à pero~nne de cnncaerer tout son temps à un service al~rs

qu'on pout rendre obligatoires des "serviel 'S s<3condaires dans le cadre

local" •

Répondant au représentant des Philippines, 1'-11.1e BOi'1ie dit que "les

obligations civiques norzrales" sont celles qui incombent aux ,membres des

commu.'"lep et CC\IllIDUDautés organisées, taudis que l'expression "services

secondaires dans le cadre local" s'applique aux services à propos des~uels

l'OIT a déclaré quc"dans les communautés où il est coutumé .diaccomplir,

dans l'inté!'êt de la commurauté J des services +ocaux, tels que des travav.x

publios d' imrortance' é,econdalre' (\u le transpN:'t de personnel et de
( .' .

n'atériel publics, ces sévices seront autorisés J mais seront supprimés

dans le plus court délai possible." C'est cEtted~finiti(\nqui figure dans

,la f0}.'mule qu'a proposée le Royaume-Uni.

M. CASSIN (France) Jugé indispensable de mentionner dans le

Pacte les "services sec0ndaires dans le cadre 10ca::L". .Sept des Etats
~ .

:r'eprésentés à ]a Commission ont signé ]a Convention de l'Organisation

interI".ationale du travail de 1930 sur le travail forcé ou obligatoire et

doivent 0béir'à Bes disP0siti'~. Le projet en disCUBsiQU peut reprendre
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les disr-ositi0nB de la Convention'sous forme/a~égéemaisne doit pas

, retenir _l'une d'elles et laisser l'autr6 de côM, ear, dans ce ,cas, il

serait difficile aux Etats'qui ont signé la Conv~ntion de ratlfierle
1

Pacte. ' Le représentant de la France invite dene la Commission à mettre' ". /

les obligations ciYiquès normales et les services secondaires daM" le,
1 •

cadre ll')œl au nombre des exceptions à ce que 'l'on estime être .le t;-avail

forcé :::>u obligatoire.

M. VILFAN (Yougoslavie) dit que ce qu'a dit le re:pré13entant de

la France lui a rappelé que son pays était signataire, de la Convention

de l'OIT. il ne peut toutefois comprendre pourquoi, l'expression de. ,

sena. large tl~bligations chiques normales" ne pourrait ég;ilemen(s'appliquer

aux "services secondaires dans le cadre local" ~ . A son avis, l'amondement

des Etats-Unis et de l'Inde répond de fa~nn satisfaisante à l'ensemble

du prnblème. ,

la PRESIDENrE fait oboervor que la Convention de l'OIT établit

une distincti~n entre ces' deux ex:pressicne. Personnellement, toutefois,

elle partage le point de, vue du représentant de la Yougoslavie~

Mo GARCIA MUER (Guatezrala) estime que la Conyention de l'OIT

confond ces deux ex~~essions; en effet, le paragraphe, définissant les

se~vices secondatres dans le oadre local'affirme que ceux-ci pe~vent '
\

lI~tre, considérés cnmme des n~ligations.civiques r.ormales ll
• Néanmoins,

puisque l'article 8 est calqué sur~ Convention de l'OIT, il doit·
. , ,

contenir ces deux expressions afin d'~viter que des malentendus ne

st élèvent' à l' a~e'n:ir •

M. Qu'cia :Bauer souligne que la représentante de l'Inde ellé-mfune .
, -

s'étant oppnsée à l'insertion de l' exp~ession "serv-ices secondaires dans

le cadre local"'- il n' e:xiste~ Eas de IDI"tion tendant à faire fieurercette
.... .- ..

phrase dans un ~~agràphe distinct. C'est là toutefois une question de
., '

rédaction qui peut être réglée ultérieurement.

M. LEBEAU (Belgique), répondant au représentant de la Yougoslavie,

donne lecture des alinéas b) et e} de l'article 2 de la C('nve~t1on de

l'OIT (E/CN.4/234); qui traitent r~spectivement des obl:i.gatiMS civiques

nnrrrales et des services s eC0ndaires' aa:ns le cadre lC'Cal. La différence

entre ces deux nntions vlEmt è..u fait que' les services sec('ndaires dans

le' cadre local' ne doivent pas être considérés COIIlDle étant du tJ:'avail forcé,

à .condition que la :population\ elle-même ou ses représez:1tants directs à-ient

le droit de se prononcer sur le bien-;rondé de ces travaux. il n 1 existe

aucune stipulation de ce genre en' ce qui cc.ncerne les obligaticns civiques. ' ,
normales qui inc')mbent aux citoyens des pays t('talement autOIlNlles.
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Mme MERTA,(n'lde) fait'!obserVQ1~ que l'OIT elle-mgme,dans les

,dispositions ,que les Etats-Uhi~ ;ont reprises dans leur variante à la propo~

sition, demande avec insi6ta.nc~ que lès services secondaires clans le cadre

local soient abolis le plus rapidemgi'lt possible.. il ap:pa.J:fatt c1air,ement ,

qu'étlint donné ,l'attitude adopMe par liOIT, la, Commission ne.,doit pas,

~~ le. projet de Pacte J faire mention des services en question.

M. PAVLOV (Uhion des Républiques socialistes,soviétiqu6s) signale

qU"il' S'agit- e,n'réaliM d'une question de fond, non d'une question de

rédactton comme on l'avait cru tout d'abord.. L'expression 'Il obligations

civiques normales lt qui figure dans l'amendement de l'Inde et des Etats-Unis,

s'a~plique évidemment aux services secondaires dans le cad1'e local tels

q1;t1 ~ls existent dans la plupart des villages. Si l'on tient à fa.ire mention

de ces services, c'est parce que les Puissances coloniales veulent maintenir
. '

la distinction que la C~mvention de l'OIT établit entre les populations des,
.'. .

Etats 89uverains, et. les populations des territoires qui ne se gouverne;:).t ,i,'

pas eux-m@mes; ces Puissances en~endent donc' que 1 t expressièm "obligations

civiques' normales lt s'applique auSc popula.tionsde la premièrec.atégor·ie et

, 11 Élxpression I1 services secondaires dans le cadre ,localll aux populations de
. .~

la seconde catégorie.

H. Pavlov se refuse à accepter' une telle distinction. Des dispositions - ,

que l'.on pouvait juger satisfaisantes en 1930, au moment où la'Conver:tion' ,

de l'OIT a été adoptée, ne sont 'Plus~ccep~blesaujourd '~~i lorsqu' ell~s
sont contraires "- et a'astle cas aux principes énoncés dans la

Déclaration. universelle des droits de l'ho~e adoptée 'en 193D.Ils'aS~t

donc de sav~jx si la Commissiond~ciderademaintenir les dispositions
"

injustifiées prises en 1930 ou, aU,contraire, de se conformer à l'esprit

et à ia let~e de ~ Déclaxationg' ' \

, M.. VILFAN (youeoslav~e::) déclare qu'il est clair que la Convention .'
, ',o' A'"

6tablit une distinction entre les pays qui se gouvernen~ oux..memes., et,

d'autt'e part, les pays qui ne sè' gouvernent pas eux-m§mes, et que, les,

obli~tions civiques norD"alea sont celles des citoyens des pays de la

première catégorie, alors que de telles obligations ne peuvent pas @tre

imposéeeaux habitants des pays de la, seconde catégarfe. Lorsque, dans

les Pays quine se gouv~rrient',pas eux-m@mes,' il existe, ,dans le cadre- '

local, une administration autonome, les services secondaires ne sont pas

considérés oomme un travail forcé' ou,' oblisatoire ei la population les

accepte' librement. ' '
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La distinction est donofondée :~ur l' ~déÇl que; dans lès pays qui ne

se goùvernent pas euX-m~mes; des ohlig~tiods civiques normales peuvent
. . . ... . ,

sur le plan national; ~tre ithpos~es èla pbpulatiori saris son consentement.
. . . .' J

et c'est seulement si cette dist1ndtlon esithaintenue qu' Ü' J~vierit néces•

.sairë de mer:.tionner séparément, ·dans le texte de 1'article 8, les Ilservices

secondair~8 clans<ie cadre 'localtl
0 'Comme M. Vilt:an est· opposé ~ cette dis

tinction, il voteraEn faveur de lf amendement de l'Inde et des Etats-Unis,

tout en réservant la position de s"on Gouvernement en ce qui concerne la

Convention de l'OIT.

M. ~~SSIN (France) fait observer que la Constitution que son'

pays a adopt6e en 1946 e6t,~plus avancée et ~lUs humanitaire ~ue r.e l'est

m~me la Déclaration des droits de lfho~. La France est disposée ~ ac-
: . . . . .

cepter des mesures encore plus libérales; la Convention de l'OIT par la-

quelle elle est 1.iée doit ~'!:irereYisée sous peu et sera sans doute amé

lior6e .. Cependant, il y a lieu de signaler que ~ertain~ de ceux qui cri

tiquent cette Convention non seulement ~'o~t pas' adhéré ~ celle-a:!., mais
• . . ~ 1

ont refusé d.e ~eccnn~îtl'e son car~ètére humanita1re~ Pou:rtant,~ l'alinéa b)

dè l'article 2 de cette Convention a pour but d'assurer qu'on n'impose pa8

d'obligations civiqu~s auX habitants des territoires ne se gouvernent pas

eux-mêmes, ~tant donné que cesderniere ne ~ssèdent pas de moyens consti

tutionnels de donner leur accord ~ ces obligations. C'est ainsi que la

clause limitant l'application de cet alin~a aux paye s~ gouvernant pleine

ment eux-mêmes constitue une protection pour les habitants des colonies.

Par contre, l'alinéa, e) ne s'applique pas' uniquement aux collectivi tés

des territoires ne se gouvernant pas eux-mêmes mais aux villages dans le

monde entier; il s'applique'à la France aussi bien qu'à l'Afrique.

M. FONTAlNA (Uruguay) .estime que' les dispositions de l'alinéa e)
: A

s'appliquent plutôt à une catégorie différente de travaux de village plut0t

qu'à des cîtégories différentes de population. Une solution possible serait

qu'un des pays signataires de. la Convention, propose l'insertion dans l'ar

ticle 8 du texte entier de l'alinéa en cause.

M~ LEBEflU (Belgique) s'as60cie pleinement aux observations du

repr6seritant de la France. Il ne peut qu'élever·une protestation contre

les calomnies proférées par le représentant de l~URSS, qui a mis, en· doute

la bonne foi' des Puissanées coloniales, spécialement en ce qui concerne la
,

Convention de ItOI~, dont le but est de supprimer partout le travail force

ou obligatoire. La. seule raison pour laquelle l'alinéa b) de l'article 2

de cette Convention précise qu'il ne stappliquequfaux ttcitoyens d'un pays
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se gouveraant pleinement lU1-mâme"".c' ee~ que ces derniers, qui sont

capables d'expr~mer leur volonté Bo~t'les seuls ~ pouvoir, aux termes de

la Convention, assureer des obligations c1v1q~es normales; en effet, ces

mêmes obligations imposées aux habitants d'une coloniG seraient considé

rées àux termes de la Convehtion comme un travail forcé et par consf.quent

interdites.' .

M6 INGLES (Philippines) attire l'attention de la Commission

sur la d:l.:fférance qui existe entre l'alinéa c) du texte initial du projet

de pacte (E/800), qui est fondé sur l'alinéa e) de l'article 2 de la

Convention de l'OIT et la proposition-du ~oyaume-Unl. Le premie~~ pose

comme condition"qu'on ne saurait requérir de 89rvices sans le. cC'nsentement

des membres de la éollect1vlté; tandis que. le deQ~ième ne ~ose aucune

cond~tion. De plus, lapropo~ition du Royaume-Uni, menti0~ne certains
. " ,

services, Ç!t:,'elle reconnait en ~me temps comme indééirablea, ce qui est

sous-entend.u dans le membro de phrase "étant donné que ces services se

ront supprimes dans le plus coù.rt délai possible". La Convention de l'OIT

n'a apparemment pas réussi à les supprimer en l'espace do dix·neuf'ans

et on ne'peut pas dire quel sera le d6lài encore nécosseire pour arriver

~ ce résultat. Pour ces raisons, il préfère de beaucoup à la proposition

du Royaume-Uni l'alinéa c) du texte ~nitial du projet de pacte.

Le PRESJDJlli~~ ~et a~~ voix la pro~o6ition du Royaume-Uni d'in-
1

aérer les mots "9~rv.;:oes coumuu.,u.:x: dans le oacl:::e local oul! avant les

mots ttobl.::'eatio0.S civiques n,='~m,a:Le3ll fig'.lrant da:l6 lf amendement conjoint

des Etats··\Jnis et de l' Ind.e 6

Par 9 VOiY':...20nt.!.:?-5 ,f"'T5!.0 2 A'bstoi·.+, -j.ons, 1famendement' du RoyautD;e-Uni

"est rejete.

Le PRESIDENT met aux voix l'amendement conjoint des Etats-Unis

et de l'Inde qui remplacerait tout l'alinéa c) d~ texte initial et après

son adoption deviendrait l'alinéa d).

Par 15.voix contre zéro! avec une abs;!;ention, l' aI!l9nd~ent conjoint

des Etats-Unis et de l'Inde est àdopté.

Le PRESIDENT met aux .voix. l'ensemble de l'article 8aous sa

forme amendée.
1

Par 13 voix contre zéro, avec 3 abstentions, Itensemnle de l'articlè 8

sous sa forme amendée est adopté.
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. M. FONTAINA (Uruguay) d6clâr~qulil a voté pour cet àrticle

bien quI ayant· une roser....e au sujet dè JI alin~e b).

Mo c..1\~SIN (FI'ahce) expllqu~:.t!uf ii~1 est

sujet de l'article 8, étant donn~ qU'ii peut ~tre
. .

.. signataires de là/Convention de l'OIT de ratifier

le m6me sujet des diepcsitions différentes.,. ,

, 1

abstenu de voter au

difficile pour des pays

un pacte .contenant sur

M. PAVLOV (Union des ~~publigues socialistes soviétiques) dit

qu'il a voté en faveur de l'article 8, étant donné que sous 'sa forme

actuelle il repr~sente un refus de la part de la Commission de ~econ~

.. naître la distinction entre,thres humains de catégorie supérieÛ:t'e et ..

être humains de catégorie inférieure quI établissait ·la Convention de

11 OIT. Il faut d91iolter la Commission dl avoir obtenu un résultat notable,

La séance est levée ~ 17 heures 45 •.

.,

\




